
 

STAGIAIRE (M/F) EN SURVEILLANCE DES BANQUES -  

PROTECTION DU CONSOMMATEUR 

VOTRE MISSION 

Au sein d’une équipe spécialisée dans l’analyse transversale de risques dans le 

domaine de la supervision bancaire, vous travaillerez principalement sur l’évaluation 

du niveau de conformité des banques concernant la protection du consommateur 

pour les contrats de crédits immobiliers relatifs aux biens à usage résidentiel1. Vous 

contribuerez ainsi activement à des analyses sur différents aspects légaux, 

financiers, contractuels et de communication afin d’identifier et de proposer 

d’éventuelles actions à entreprendre auprès des banques. 

Vous pourrez également être amené(e) à effectuer certaines analyses de risques 

bancaires ciblées, en fonction des besoins et des priorités fixées par la direction. 

Vous serez accompagné(e) par un tuteur professionnel qui vous est dédié, qui vous 

guide et vous conseille tout au long de votre stage.  

NOS OBJECTIFS  

‒ Vous faire découvrir l’activité bancaire luxembourgeoise, la législation sur la 

protection des consommateurs et les métiers de la surveillance prudentielle des 

établissements de crédit ;  

‒ Faciliter votre insertion dans un milieu professionnel. 

VOTRE PROFIL  

‒ Etudiant(e) fréquentant la dernière année d’études universitaires en vue de 

l’obtention d’un Master 2 à orientation économique, financier ou juridique ; 

‒ Très bonne maîtrise à l’écrit et à l’oral du français, de l’anglais, de l’allemand et 

du luxembourgeois ; 

‒ Maîtrise des outils MS Word, Excel et PowerPoint ; 

‒ Un intérêt marqué pour l’activité bancaire, la protection des consommateurs 

et/ou la gestion des risques financiers ; 

‒ Bonnes capacités d’analyse, de synthèse et de communication ; 

‒ Esprit critique, rigueur et sens de l’organisation ; 

‒ Capacité à travailler en autonomie et en équipe. 

 

Le dossier de candidature doit être soumis via le formulaire de candidature en 

ligne sous https://careers.cssf.lu/fr/Offre/stagiaire-en-surveillance-des-banques-

protection-du-consommateur/  

                                                 

1 Loi du 23 décembre 2016 transposant la directive 2014/17/EU du Parlement européen et du Conseil du 4 février 2014 sur les contrats de 

crédit aux consommateurs relatifs aux biens immobiliers à usage résidentiel et modifiant les directives 2008/48/CE et 2013/36/UE et le 

règlement (UE) n° 1093/2010; 

STAGE DE FIN 

D’ETUDES 

Référence : 

B-STAGE-PRO 

Service : 

Surveillance des banques 

Division : 

Horizontal Risk Analysis 

Période : 

Entre février et juillet 2021 

pour une durée de 4 à 6 

mois 

Convention de stage : 

Obligatoire 
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